
PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE D’ADOPTION DU BUDGET DU CONSEIL DE 

LA MUNICIPALITÉ DE BRÉBEUF TENUE LE LUNDI 9 DÉCEMBRE 2019 À 

20H00 DANS LA SALLE DU CONSEIL. 

Séance dûment convoquée par avis publics affichés le 26 novembre 2019 et par avis de 

convocation transmis à chacun des membres du conseil. 

 

ÉTAIENT PRÉSENTS : M. Martin Tassé, M. Clément Légaré, M.Pierre Gauthier, M. 

Alain St-Louis et M. Peter L. Venezia formant quorum sous la présidence de M. Marc 

L’Heureux, maire. 

Sont aussi présents, M. Pascal Caron, directeur général et Mme Annie Bellefleur, secrétaire-

trésorière.  

 

BUDGET 2020 

Des copies du document explicatif sur le budget 2020 sont mises à la disposition des 

membres du conseil et des contribuables présents. Mme Annie Bellefleur, secrétaire-

trésorière résume et explique le budget 2020. 

 

 
 

Budget 2020 Budget 2019

REVENUS

Recettes de taxes et quotes-parts (1 341 533) $    (1 309 541) $   

Compensation tenant lieu de taxes (10 421) $          (1 587) $           

Services rendus aux organismes municipaux (2 010) $            (1 839) $           

Autres services rendus (40 309) $          (53 445) $         

Imposition de droits (29 300) $          (34 300) $         

Amendes et Pénalités (8 500) $            (8 500) $           

Transferts gouvernementaux (94 450) $          (84 450) $         

Autres revenus (3 000) $            (3 000) $           

Affectations

TOTAL DES REVENUS (1 529 523) $    (1 496 662) $   

DÉPENSES

Administration générale 330 609  $         324 538  $        

Sécurité publique 188 364  $         186 851  $        

Transport 304 600  $         283 451  $        

Hygiène du milieu 304 777  $         313 508  $        

Santé et bien-être 1 700  $             1 700  $            

Urbanisme et développement 154 267  $         137 808  $        

Loisirs et Culture 197 524  $         218 713  $        

Frais de financement 27 340  $           33 502  $          

TOTAL DES DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 1 509 181  $     1 500 071  $    

(EXCÉDENT) DÉFICIT AVANT CONCILIATION (20 342) $          3 409  $            

CONCILIATION À DES FINS FISCALES

Excédent de fonctionnement affecté aux 

Immobilisations -  $                      -  $                     

Remboursement de la dette à long terme 62 695  $           68 278  $          

Remboursement au Fonds de Roulement -  $                      5 500  $            

Appropriation de Réserves (42 353) $          (77 187) $         

TOTAL CONCILIATION À DES FINS FISCALES 20 342  $           (3 409) $           

(EXCÉDENT) DÉFICIT À DES FINS FISCALES -  $                      -  $                     

Budget 2020 Budget 2019

REVENUS

Transferts -  $                      -  $                     

Autres revenus -  $                      (354 888) $      

(EXCÉDENT) DÉFICIT AVANT CONCILIATION -  $                      (354 888) $      

CONCILIATION À DES FINS FISCALES

DÉPENSES D'IMMOBILISATIONS

Administration 2 500  $             70 000  $          

Transports 90 000  $           311 388  $        

Hygiène du milieu 28 000  $           -  $                     

Loisirs et Culture 55 600  $           49 000  $          

TOTAL DÉPENSES D'IMMOBILISATIONS 176 100  $         430 388  $        

AFFECTATIONS

Affectations des activités de fonctionnement -  $                      -  $                     

Financement à long terme -  $                      -  $                     

Excédent de fonctionnement, Fonds 

Réservés, Fonds de roulement (176 100) $       (75 500) $         

TOTAL CONCILIATION À DES FINS FISCALES (176 100) $       (75 500) $         

(EXCÉDENT) DÉFICIT À DES FINS FISCALES -  $                      -  $                     

ACTIVITÉS DE FONCTIONNEMENT À DES FINS FISCALES

ACTIVITÉS D'INVESTISSEMENT À DES FINS FISCALES



 

190171 ADOPTION DU BUDGET 2020 

 

IL EST PROPOSÉ PAR M. Martin Tassé 

APPUYÉ PAR M. Peter L. Venezia 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT QUE les prévisions budgétaires pour l'année fiscale 2020 

soient adoptées. 

      ADOPTÉE 

 

 

190172 ADOPTION DU PROGRAMME TRIENNAL D’IMMOBILISATIONS 

2020-2021-2022 

 

IL EST PROPOSÉ PAR M. Martin Tassé 

APPUYÉ PAR M. Peter L. Venezia 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT QUE le conseil adopte le programme triennal 

d’immobilisations 2020-2021-2022 suivant : 

 

 

PROGRAMME TRIENNAL D’IMMOBILISATIONS 2020-2021-2022 

 

ANNÉE DE RÉALISATION 2020 

 

A TRAVAUX DE RÉFECTIONS MAJEURES SUR LES CHEMINS 

MUNICIPAUX 

Réfection de divers tronçons sur les chemins municipaux 

Coût estimé  75 000 $  

Financement du projet  

75 000 $ Revenus reportés – Réfection et entretien de certaines voies publiques  

Toutes subventions obtenues dans le cadre du Programme d’aide à la voirie locale ou de tout 

autre programme seront appliquées au budget de réfection de ces chemins intermunicipaux. 

 

B REMPLACEMENT DU SYSTÈME INFORMATIQUE – AUTOMATION 

AQUEDUC ET ÉGOÛTS 

Coût estimé 28 000 $ 

Financement du projet 

23 800 $  Appropriation de l’excédent affecté – Aqueduc 

  4 200 $ Appropriation de l’excédent affecté - Égoûts 

 

C ACQUISITION DE VAISSELLE POUR LA SALLE COMMUNAUTAIRE 

Coût estimé 2 500 $ 

Financement du projet 

2 500 $  Appropriation du surplus du fonds général 

 

D AFFICHAGE DES ADRESSES CIVIQUES 

Coût estimé  5 000 $ 

Financement du projet 

5 000 $   Appropriation du surplus du fonds général 

 

E RÉFECTION DU TERRAIN DE TENNIS 

Coût estimé 40 000 $ 

Financement du projet 

40 000 $  Appropriation du surplus du fonds général 

 

F ACQUISITION D’UN CHARIOT SUR ROUES - BIBLIOTHÈQUE 

Coût estimé 600 $ 

Financement du projet 

600 $  Appropriation du surplus du fonds général 

 

G ÉQUIPEMENTS POUR LA PLAGE 

Coût estimé 2 000 $ 

Financement du projet 

2 000 $  Appropriation du surplus du fonds général 

 

H ACQUISITION DE PANNEAUX DE SIGNALISATION  

Coût estimé 10 000 $ 

Financement du projet 

10 000 $  Appropriation du surplus du fonds général 

 



I AMÉLIORATION AU PARC BRÉGEOIS 

Coût estimé 1 500 $ 

Financement du projet 

1 500 $  Revenus reportés – Parcs et terrains de jeux 

 

J AMÉLIORATION À LA PISTE MULTIFONCTIONNELLE 

Coût estimé 1 500 $ 

Financement du projet 

   500 $  Appropriation du surplus du fonds général 

1 000$   Revenus reportés – Parcs et terrains de jeux 

 

K INSTALLATION DE FILETS POUR TERRAIN DE BALLE 

Coût estimé 10 000 $ 

Financement du projet 

10 000 $  Appropriation du surplus du fonds général 

 

ANNÉE DE RÉALISATION 2021 

 

L TRAVAUX DE RÉFECTIONS MAJEURES SUR LES CHEMINS 

MUNICIPAUX 

Réfection de divers tronçons sur les chemins municipaux 

Coût estimé  75 000 $  

Financement du projet  

75 000 $ Revenus reportés – Réfection et entretien de certaines voies publiques  

Toutes subventions obtenues dans le cadre du Programme d’aide à la voirie locale ou de tout 

autre programme seront appliquées au budget de réfection de ces chemins intermunicipaux 

 

M AFFICHAGE DES ADRESSES CIVIQUES 

Coût estimé  5 000 $ 

Financement du projet 

5 000 $   Appropriation du surplus du fonds général 

 

N ACQUISITION D’UN CAMION 

Coût estimé  50 000 $ 

Financement du projet 

25 000 $   Appropriation du surplus du fonds général 

25 000 $  Appropriation du fonds de roulement 

 

ANNÉE DE RÉALISATION 2022 

 

O TRAVAUX DE RÉFECTIONS MAJEURES SUR LES CHEMINS 

MUNICIPAUX 

Réfection de divers tronçons sur les chemins municipaux 

Coût estimé  75 000 $  

Financement du projet  

75 000 $ Revenus reportés – Réfection et entretien de certaines voies publiques  

Toutes subventions obtenues dans le cadre du Programme d’aide à la voirie locale ou de tout 

autre programme seront appliquées au budget de réfection de ces chemins intermunicipaux 

 

P AFFICHAGE DES ADRESSES CIVIQUES 

Coût estimé  5 000 $ 

Financement du projet 

5 000 $   Appropriation du surplus du fonds général 

 

      ADOPTÉE 

 
190173 LEVÉE 

L'ordre du jour étant épuisé, M. Clément Légaré  propose la levée de la séance. 
      ADOPTÉE 

 
Je, Marc L’Heureux, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la 

signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du 

Code municipal. 

 

 

_____________________  __________________________ 

Maire     Directeur général 

 


